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Aujourd'hui 27 octobre 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-
Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY,
Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO,
Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine
BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Ana maria TORRES, Madame Constance
MOLLAT
 



 

 

Requalification de la rue Lucien Faure en boulevard par la
Communauté Urbaine de Bordeaux. Modalités techniques et
financières de réalisation de l'éclairage public. Convention.

 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
 
La requalification de la rue Lucien Faure en boulevard, réalisée par la Communauté Urbaine
de Bordeaux, nécessite le réaménagement de la voirie et plus particulièrement la refonte
complète de l'éclairage public. A cet effet, il s’agit de créer un nouveau réseau d’éclairage
public par la mise en œuvre de candélabres équipés de lanternes.
 
Dans un souci de cohérence,  et afin de coordonner les interventions, optimiser les
investissements publics et limiter les nuisances aux riverains et usagers, la Communauté
Urbaine a été sollicitée par la Ville afin d'assurer la maîtrise d'ouvrage et la maîtrise d'œuvre
de l'ensemble des équipements constituant l'aménagement complet de voirie, comprenant
les ouvrages d’éclairage public, ainsi que les mobiliers urbains liés à la fonctionnalité du projet
et les réservations pour l'alimentation du réseau d'arrosage des espaces verts.
 
La réalisation de ces ouvrages de compétence communale par la Communauté Urbaine de
Bordeaux, qui s'inscrit dans le cadre de l'art 2 II de la loi MOP, est régie  par convention qui
arrête les modalités techniques et financières de cette opération portant  plus particulièrement
sur les ouvrages d'éclairage public.
 
Aussi, la Communauté Urbaine de Bordeaux fera l’avance du coût des travaux estimés à 654
000 € TTC qui seront mis en œuvre pour la réalisation de l’opération.
 
La Ville, qui fournit le matériel, sera redevable du montant des travaux, déduction faite
d’un fonds de concours forfaitaire s'élevant à 162 419.22 € et calculé sur le nombre de
candélabres figurant au projet suivant un barème établi à l’article 2 chap II ( et annexe 2
de la convention).
 
Par conséquence, la Ville sera redevable envers la Communauté Urbaine de Bordeaux de la
somme de 491 580.78 € TTC au titre de la réalisation du nouveau réseau d'éclairage public.



 

 
Ce montant pourra être ajusté au vu du coût réel des travaux dont le montant exact sera
confirmé lors de l’établissement du décompte général.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :
 
- signer la convention annexée, fixant les modalités techniques et financières de réalisation,
par la Communauté Urbaine de Bordeaux, de l'éclairage public du futur boulevard Lucien
Faure
-  décider du versement de 491 580.78 € TTC à la Communauté Urbaine de Bordeaux dont
le montant sera imputé sur le budget de la Ville compte 2315, fonction  824.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 27 octobre 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Louis DAVID




















